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Article 1er Article 1er 

 Le deuxième alinéa de l'article 8 
de l'ordonnance n° 2005-10 du 
4 janvier 2005 portant statut général 
des fonctionnaires des communes et 
des groupements de communes de la 
Polynésie française ainsi que de leurs 
établissements publics administratifs 
est complété par les mots : « , ou pour 
une durée de douze mois renouvelable 
une fois dans les communes isolées 
dont la liste est définie par arrêté du 
haut commissaire de la République en 
Polynésie française ».  

L'article 8 de l'ordonnance 
n° 2005-10 du 4 janvier 2005 portant 
statut général des fonctionnaires des 
communes et des groupements de 
communes de la Polynésie française 
ainsi que de leurs établissements pu-
blics administratifs est ainsi modifié : 

Art. 8. —  I. —   Les collectivi-
tés et établissements mentionnés à l'ar-
ticle 1er ne peuvent recruter des agents 
non titulaires pour occuper des emplois 
permanents que soit pour assurer le 
remplacement momentané de fonction-
naires indisponibles en raison d'un 
congé de maladie, d'un congé de ma-
ternité ou d'un congé parental, ou de 
l'accomplissement du service national 
et des obligations de la réserve opéra-
tionnelle, soit pour faire face temporai-
rement, pour une durée maximale d'un 
an, à la vacance d'un emploi qui ne 
peut être pourvu dans les conditions 
prévues par les articles 40 à 45, 47, 56 
et 57. 

 1° Au premier alinéa du I, les 
mots : « que soit pour assurer le rem-
placement momentané de fonctionnai-
res indisponibles en raison d'un congé 
de maladie, d'un congé de maternité ou 
d'un congé parental, ou de l'accomplis-
sement du service national et » sont 
remplacés par les mots : « que soit pour 
assurer le remplacement momentané de 
fonctionnaires autorisés à exercer leurs 
fonctions à temps partiel ou indisponi-
bles en raison d'un congé de maladie, 
d'un congé de maternité ou d'un congé 
parental, ou de l'accomplissement du 
service civil ou national et » ; 

Ils peuvent, en outre, recruter 
des agents non titulaires pour exercer 
des fonctions correspondant à un be-
soin saisonnier pour une durée maxi-

 2° Le deuxième alinéa du I est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

 « Cette durée maximale de trois 
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male de six mois pendant une même 
période de douze mois et conclure pour 
une durée maximale de trois mois, re-
nouvelable une seule fois à titre excep-
tionnel, des contrats pour faire face à 
des besoins occasionnels. 

mois est portée à douze mois renouve-
lables une fois dans les communes iso-
lées dont la liste est fixée par arrêté du 
haut-commissaire de la République. » ; 

II. —   Des emplois permanents 
peuvent également être occupés par des 
agents non titulaires dans les cas sui-
vants : 

1° Lorsqu'il n'existe pas de ca-
dre d'emplois susceptible d'assurer les 
fonctions correspondantes ; 

2° Pour les emplois de niveau " 
conception et encadrement " mention-
nés au a de l'article 6, lorsque les be-
soins des services le justifient. 

Les agents ainsi recrutés sont 
engagés par des contrats d'une durée 
maximale de deux ans, renouvelables 
une seule fois. 

  

 

 

 

3° La fin du troisième alinéa 
(2°) du II est ainsi rédigée : « , lorsque 
la nature des fonctions ou les besoins 
des services le justifient ». 

 Article 2 Article 2 

 I. —   Le premier alinéa de l'ar-
ticle 9 de l'ordonnance n° 2005-10 du 
4 janvier 2005 précitée est remplacé 
par deux alinéas ainsi rédigés : 

(Sans modification). 

Art. 9. —  Dans les cas men-
tionnés au II de l'article 8, des emplois 
permanents peuvent être occupés par 
des fonctionnaires de l'Etat régis par la 
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 et des 
fonctionnaires territoriaux régis par la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 placés 
en disponibilité conformément aux dis-
positions des statuts dont ils relèvent. 

 

« Les emplois permanents peu-
vent être occupés par des fonctionnai-
res de l'État régis par la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984, des fonctionnaires ter-
ritoriaux régis par la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et des fonctionnaires 
hospitaliers régis par la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 placés en position de dé-
tachement ou mis à disposition 
conformément aux statuts dont ils relè-
vent. 

 

 
 
 
 

Les fonctionnaires ainsi recrutés 
sont engagés par des contrats d'une du-
rée maximale de six ans, renouvelables 
une fois. 

« La durée du détachement ou 
de mise à disposition de ces fonction-
naires est fixée à trois ans et est renou-
velable une fois. »  
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Art. 57. —  Le détachement est 
la position du fonctionnaire placé hors 
de son cadre d'emplois d'origine, mais 
continuant à bénéficier dans son cadre 
d'origine de ses droits à l'avancement et 
à la retraite. 

Il est prononcé sur la demande 
du fonctionnaire par l'autorité de nomi-
nation dont il dépend. Il est révocable 
par l'autorité de la collectivité d'accueil. 

Le fonctionnaire ne peut être dé-
taché qu'auprès de la Polynésie fran-
çaise pour occuper un emploi vacant de 
cette collectivité d'outre-mer ou auprès 
d'une collectivité ou d'un établissement 
mentionné à l'article 1er autre que sa 
collectivité ou son établissement d'ori-
gine pour occuper un emploi vacant re-
levant d'un autre cadre d'emplois que 
celui auquel il appartient. 

Le fonctionnaire détaché est 
soumis aux règles régissant la fonction 
qu'il exerce par l'effet de son détache-
ment. 

Le détachement peut être de 
courte ou de longue durée. 

A l'expiration d'un détachement 
de courte durée, le fonctionnaire est 
obligatoirement réintégré dans son ca-
dre d'emplois et réaffecté dans les 
conditions prévues par le statut particu-
lier de ce cadre d'emplois. 

A l'expiration d'un détachement 
de longue durée, le fonctionnaire est ré-
intégré dans son cadre d'emplois et ré-
affecté à la première vacance ou créa-
tion d'emploi dans un emploi 
correspondant à son grade. Lorsqu'il re-
fuse cet emploi, il ne peut être nommé 
à l'emploi auquel il peut prétendre ou à 
un emploi équivalent que lorsqu'une 
vacance est ouverte ou un poste créé. Il 
est, en attendant, placé en position de 
disponibilité d'office. 

Le fonctionnaire détaché remis 
à la disposition de son administration 
d'origine avant l'expiration de son déta-
chement pour une cause autre qu'une 
faute commise dans l'exercice de ses 

 

 

 

 

 

 

II. —   Le troisième alinéa de 
l'article 57 de l'ordonnance n° 2005-10 
du 4 janvier 2005 précitée est suppri-
mé.  
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fonctions et qui ne peut être réintégré 
dans son cadre d'emplois d'origine 
faute d'emploi vacant continue d'être 
rémunéré par la collectivité de ratta-
chement au plus tard jusqu'à la date à 
laquelle le détachement devait prendre 
fin. 

Art. 80. —  Par dérogation aux 
dispositions de l'article 9, pour une du-
rée de dix ans à compter de la publica-
tion de la présente ordonnance, des 
emplois permanents comportant des 
fonctions de conception et d'encadre-
ment au sens de l'article 6 peuvent être 
occupés par des fonctionnaires de l'Etat 
régis par la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 et par des fonctionnaires territo-
riaux régis par la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 placés en position de dé-
tachement conformément aux statuts 
dont ils relèvent.  

La durée du détachement de ces 
fonctionnaires est fixée à trois ans et 
renouvelable une fois. 

III. —   L'article 80 de l'ordon-
nance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 
précitée est supprimé.  

 

Art. 80-1. —  Par dérogation à 
l'article 9 et sans préjudice des disposi-
tions de l'article 80, pour une durée de 
dix ans à compter de la publication de 
la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 
portant dispositions statutaires et insti-
tutionnelles relatives à l'outre-mer, des 
emplois permanents comportant des 
fonctions de conception et d'encadre-
ment au sens de l'article 6 peuvent être 
occupés par des fonctionnaires territo-
riaux régis par la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique 
territoriale placés en position de mise à 
disposition conformément aux statuts 
dont ils relèvent. 

La durée de la mise à disposi-
tion de ces fonctionnaires ne peut ex-
céder trois ans et est renouvelable une 
fois. 

IV. —   L'article 80-1 de l'or-
donnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 
précitée est supprimé. 

 

 Article 3 Article 3 

Art. 17. —  L'exercice du droit 
de grève par les fonctionnaires ne peut 
donner lieu de la part de l'employeur à 

L'article 17 de l'ordonnance 
n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée 
est complété par deux alinéas ainsi ré-

L’article 17 de l’ordonnance 
n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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des mesures discriminatoires en ma-
tière de rémunérations et d'avantages 
sociaux.  

Lorsque les salariés font usage 
du droit de grève, la cessation concer-
tée du travail doit être précédée d'un 
préavis.  

Dans les services des collectivi-
tés mentionnées à l'article 1er comptant 
plus de 10 000 habitants et de leurs éta-
blissements publics, le préavis doit 
obligatoirement émaner de l'organisa-
tion ou d'une des organisations syndi-
cales les plus représentatives en Poly-
nésie française, ou dans la collectivité 
ou l'établissement public.  

Il précise les motifs du recours à 
la grève.  

Le préavis doit parvenir cinq 
jours francs avant le déclenchement de 
la grève à l'autorité hiérarchique ou à la 
direction de l'établissement public inté-
ressé. Il fixe le lieu, la date et l'heure du 
début ainsi que la durée limitée ou non 
de la grève envisagée.  

Pendant la durée du préavis, les 
parties intéressées sont tenues de négo-
cier. 

digés : 

 
« Des fonctionnaires peuvent 

être tenus pendant tout ou partie du dé-
roulement de la grève d'assurer leur 
service compte tenu de la nécessité de 
maintenir un service dont l'interruption 
eût pu porter une atteinte grave à l'inté-
rêt public. 

« Des fonctionnaires peuvent 
être tenus pendant tout ou partie du dé-
roulement de la grève d'assurer leur 
service si leur concours est indispensa-
ble au fonctionnement des services 
dont l'interruption porterait atteinte aux 
besoins essentiels de la population. » 

 
« Les conditions dans lesquelles 

il peut être exceptionnellement dérogé 
au droit de grève sont précisées par un 
décret qui fixe notamment la liste des 
fonctions pour lesquelles cette déroga-
tion peut s'appliquer. » 

Alinéa supprimé. 

 Article 4 Article 4 

Art. 34. —  I. —   Les ressour-
ces du centre de gestion et de formation 
sont constituées : 

Le II de l'article 34 de l'ordon-
nance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 
précitée est complété par un alinéa ain-

L'article 34 de l'ordonnance 
n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée 
est ainsi modifié : 
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a) Du produit de la cotisation 
obligatoire versée par les communes, 
les groupements de communes et les 
établissements publics administratifs 
affiliés ; 

b) Des participations, fixées par 
voie de conventions, versées par les 
communes, les groupements de com-
munes et établissements bénéficiaires 
de prestations rendues en leur faveur 
ou en faveur de leurs agents ; 

c) Des subventions versées par 
des collectivités publiques. 

si rédigé :  

II. —  La cotisation mentionnée 
au a du I est assise sur la masse des 
rémunérations versées aux agents rele-
vant de la commune, du groupement de 
communes ou de l'établissement telles 
qu'elles apparaissent aux états liquida-
tifs mensuels dressés pour le règlement 
des charges sociales. 

  

Cette cotisation est liquidée se-
lon les mêmes modalités et périodicité 
que les versements à la caisse de pré-
voyance sociale. Le taux de cette coti-
sation est fixé par délibération du 
conseil d'administration du centre de 
gestion et de formation, dans la limite 
du taux maximum de 5 %. 

« Cette cotisation constitue une 
dépense obligatoire pour les commu-
nes, groupements de communes et éta-
blissements publics affiliés. Elle est 
inscrite sur le bulletin de salaire de 
chaque agent comme charge patronale. 
En l'absence de versement de cette co-
tisation dans les conditions définies à 
l'alinéa précédent, elle peut faire l'objet 
d'un mandatement d'office conformé-
ment aux dispositions des articles 
L. 1612-5 et L. 1612-6 du code général 
des collectivités territoriales. » 

1° Au second alinéa du II, après 
les mots : « est liquidée » sont insérés 
les mots : « et versée » ; 

2° Le second alinéa du II est 
complété par une phrase ainsi rédigée :  

« A défaut, la cotisation est re-
couvrée dans les conditions fixées par 
l'article L. 1612-16 du code général des 
collectivités territoriales. » ; 

3° Le II est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 

« Elle est inscrite sur le bulletin 
de salaire de chaque agent comme 
charge patronale. ». 

III. - Les dépenses supportées 
par le centre de gestion et de formation 
pour l'exercice de ses missions de ges-
tion mentionnées à l'article 31, pour le 
fonctionnement du secrétariat du 
Conseil supérieur de la fonction publi-
que des communes de la Polynésie 
française et pour la formation obliga-
toire des agents sont financées par les 
cotisations mentionnées au a du I et, le 
cas échéant, par des subventions men-
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tionnées au c du I. 

Les dépenses supportées par le 
centre de gestion et de formation pour 
l'exercice des autres actions de forma-
tion, pour l'accomplissement des mis-
sions qui lui sont confiées en applica-
tion du deuxième alinéa de l'article 33 
et pour l'exercice de missions facultati-
ves sont réparties entre les collectivités 
et établissements bénéficiaires par 
convention conclue entre le centre et 
chacune de ces collectivités et établis-
sements. 

 Article 5 Article 5 

Art. 35. —  Les actes du centre 
de gestion et de formation relatifs à 
l'organisation des concours, à l'inscrip-
tion des candidats admis à ces concours 
sur une liste d'aptitude, à la publicité 
des créations et vacances d'emplois et 
le budget du centre sont exécutoires 
dans les conditions prévues par les arti-
cles L. 121-30, L. 121-31 et L. 122-29 
du code des communes tel que rendu 
applicable à la Polynésie française par 
la loi du 29 décembre 1977 susvisée. 

 

 

 

Dans l'article 35 de l'ordonnance 
n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée, 
les mots : « L. 121-30, L. 121-31 et 
L. 122-29 du code des communes tel 
que rendu applicable à la Polynésie 
française par la loi du 
29 décembre 1977 susvisée » sont 
remplacés par les mots : « L. 1872-2, 
L. 2131-2 et L. 2131-3 du code général 
des collectivités territoriales applicable 
en Polynésie française ». 

 

 

 

Dans l'article 35 de l'ordonnance 
n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée, 
les mots : « L. 121-30, L. 121-31 et 
L. 122-29 du code des communes tel 
que rendu applicable à la Polynésie 
française par la loi du 
29 décembre 1977 susvisée » sont 
remplacés par les mots : « L. 1872-1, 
L. 2131-1, L. 2131-2 et L. 2131-3 du 
code général des collectivités territoria-
les applicable en Polynésie française ». 

 Article 6 Article 6 

Art. 40. —  Les fonctionnaires 
sont recrutés par voie de concours ou-
verts dans des conditions fixées par le 
haut-commissaire de la République en 
Polynésie française : 

1° Aux candidats justifiant de 
diplômes, de l'accomplissement d'étu-
des ou d'une expérience profession-
nelle ; 

2° Dans les conditions prévues 
par les statuts particuliers, aux fonc-
tionnaires régis par le présent statut gé-
néral. Les intéressés doivent avoir ac-
compli une certaine durée de services 
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publics et, le cas échéant, reçu une 
formation. 

Les matières et les programmes 
sont fixés par le haut-commissaire. 

Les modalités d'organisation des 
concours sont déterminées par le centre 
de gestion et de formation. 

 

Le quatrième alinéa de l'arti-
cle 40 de l'ordonnance n° 2005-10 du 
4 janvier 2005 précitée est complété 
par les mots : « , sur proposition du 
centre de gestion et de formation ». 

 

Le quatrième alinéa de l'arti-
cle 40 de l'ordonnance n° 2005-10 du 
4 janvier 2005 précitée est complété 
par les mots : « , après avis du Conseil 
supérieur de la fonction publique des 
communes de la Polynésie française ». 

 Article 7 Article 7 

Art. 44. —  En vue de favoriser 
la promotion interne, les statuts des ca-
dres d'emplois fixent une proportion de 
postes susceptibles d'être proposés au 
personnel appartenant déjà à la fonc-
tion publique des communes de la Po-
lynésie française suivant l'une ou l'au-
tre des modalités ci-après : 

1° Inscription par voie de 
concours sur une liste d'aptitude en ap-
plication du 2° de l'article 40 ; 

2° Inscription sur une liste d'ap-
titude après examen professionnel ; 

L'article 44 de l'ordonnance 
n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée 
est ainsi modifié : 

Alinéa supprimé. 

 

 

 

3° Inscription sur une liste d'ap-
titude après avis de la commission ad-
ministrative paritaire compétente. 

1° Le 3° de l'article 44 est abro-
gé ; 

Le 3° de l'article 44 de l'ordon-
nance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 
précitée est complété par les mots : 
« , par appréciation de la valeur profes-
sionnelle et des acquis de l'expérience 
professionnelle des agents ». 

Les listes d'aptitude sont vala-
bles sur l'ensemble du territoire de la 
Polynésie française. Leur validité cesse 
automatiquement au terme d'un délai 
de deux ans à compter soit de la pro-
clamation des résultats du concours vi-
sé au 1° ou de l'examen visé au 2°, soit 
de la publication de la liste visée au 3°. 

 

 

2° Dans le cinquième alinéa, les 
mots : « à compter soit de la proclama-
tion », sont remplacés par les mots : « à 
compter de la proclamation » et les 
mots : « , soit de la publication de la 
liste visée au 3° » sont supprimés. 

 

 
Alinéa supprimé. 

 

 Article 8 Article 8 

 
L'article 48 de l'ordonnance 

n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée 
est ainsi modifié : 

Après l’article 48 de 
l’ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 
2005 précitée, il est inséré un arti-
cle 48-1 ainsi rédigé : 
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1° Avant le premier alinéa, il est 

ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
 

 
« Un entretien professionnel 

destiné à apprécier la valeur profes-
sionnelle des fonctionnaires en activité 
ou en détachement est conduit chaque 
année par leur supérieur hiérarchique et 
donne lieu à l'établissement d'un 
compte rendu établi par ce dernier et 
notifié au fonctionnaire. » ; 

 « Art. 48-1. —   Au titre des 
cinq années suivant la publication de 
chaque statut particulier, l'autorité de 
nomination peut se fonder, à titre expé-
rimental et par dérogation à l'article 48, 
sur un entretien professionnel pour ap-
précier la valeur professionnelle des 
fonctionnaires. 

 
 « L'entretien est conduit par leur 

supérieur hiérarchique direct et donne 
lieu à l'établissement d'un compte ren-
du. 

« La commission administrative 
paritaire peut, à la demande de l'inté-
ressé, en proposer la révision. 

 
Art. 48. —  Il est attribué cha-

que année à tout fonctionnaire en acti-
vité ou en détachement une note chif-
frée, assortie d'une appréciation 
générale, exprimant sa valeur profes-
sionnelle. 

Le pouvoir de notation est exer-
cé par l'autorité de nomination dont dé-
pend le fonctionnaire au vu des propo-
sitions du secrétaire général ou du 
directeur des services de la commune 
ou de l'établissement public. 

La note ainsi que l'appréciation 
générale doivent être portées à la 
connaissance de l'intéressé, à l'occasion 
d'un entretien avec l'autorité ayant 
pouvoir de notation. 

 

 

 

 

 

2° Le deuxième alinéa est com-
plété par les mots : « et du compte ren-
du de l'entretien professionnel » ; 

« Le haut-commissaire présente 
chaque année au Conseil supérieur de 
la fonction publique des communes de 
la Polynésie française un bilan de cette 
expérimentation. 

« Le gouvernement en présente 
le bilan au Parlement dans les six mois 
de son achèvement. 

 

Les commissions administrati-
ves paritaires ont connaissance des no-
tes et appréciations. A la demande du 
fonctionnaire, elles peuvent en propo-
ser la révision. 

3° La première phrase du der-
nier alinéa est complétée par les mots : 
« , et du compte rendu de l'entretien 
professionnel ». 

« Un arrêté du haut-
commissaire fixe les modalités d'appli-
cation du présent article. » 

 Article 9 Article 9 

 
L'article 54 de l'ordonnance 

n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée 
est ainsi modifié : 

(Sans modification). 
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Art. 54. —  Le fonctionnaire en 
activité a droit : 

1° A un congé annuel avec trai-
tement dont la durée est fixée par arrêté 
du haut-commissaire de la République 
en Polynésie française ; 

2° A des congés de maladie 
dont la durée totale peut atteindre un an 
pendant une période de douze mois 
consécutifs en cas de maladie dûment 
constatée mettant l'intéressé dans l'im-
possibilité d'exercer ses fonctions. Ce-
lui-ci conserve alors l'intégralité de son 
traitement pendant une durée de trois 
mois ; ce traitement est réduit de moitié 
pendant les neuf mois suivants. 

Toutefois, si son état de santé 
résulte d'une maladie contractée ou 
d'un accident survenu dans l'exercice 
ou à l'occasion de l'exercice des fonc-
tions, le fonctionnaire conserve l'inté-
gralité de son traitement jusqu'à ce qu'il 
soit en état de reprendre son service ou 
jusqu'à la mise à la retraite. Il a droit, 
en outre, au remboursement des hono-
raires médicaux et des frais directement 
entraînés par la maladie ou l'accident. 

La collectivité est subrogée dans 
les droits éventuels du fonctionnaire 
victime d'un accident provoqué par un 
tiers jusqu'à concurrence du montant 
des charges qu'elle a supportées ou 
supporte du fait de cet accident ; 

3° A des congés de longue ma-
ladie d'une durée maximale de trois ans 
dans les cas où il est constaté que la 
maladie met l'intéressé dans l'impossi-
bilité d'exercer ses fonctions, rend né-
cessaires un traitement et des soins pro-
longés et présente un caractère 
invalidant et de gravité confirmée. Le 
fonctionnaire conserve l'intégralité de 
son traitement pendant un an ; le trai-
tement est réduit de moitié pendant les 
deux années qui suivent. 

Le fonctionnaire qui a obtenu un 
congé de longue maladie ne peut béné-
ficier d'un autre congé de cette nature 
s'il n'a auparavant repris l'exercice de 

1° Le 8° est ainsi rédigé : 
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ses fonctions pendant un an. 

Les dispositions des deuxième 
et troisième alinéas du 2° du présent ar-
ticle sont applicables aux congés de 
longue maladie ; 

4° A des congés de longue du-
rée, en cas de maladies énumérées par 
la réglementation applicable en Poly-
nésie française, de trois ans à plein trai-
tement et de deux ans à demi-
traitement. 

Si la maladie ouvrant droit au 
congé de longue durée a été contractée 
dans l'exercice des fonctions, les pério-
des fixées ci-dessus sont respective-
ment portées à cinq ans et trois ans ; 

5° Au congé pour maternité, ou 
pour adoption, avec traitement, d'une 
durée égale à celle prévue par la caisse 
de prévoyance sociale de Polynésie 
française ; 

6° Au congé de formation pro-
fessionnelle dans les conditions pré-
vues à l'article 61 ; 

7° Au congé pour formation 
syndicale avec traitement d'une durée 
maximum de douze jours ouvrables par 
an ; 

8° Au congé lié aux charges pa-
rentales. 

 

« 8° Au congé pour validation 
des acquis de l'expérience. » ;  

 
2° Le dernier alinéa est ainsi ré-

digé :   

Un arrêté du haut-commissaire 
de la République en Polynésie fran-
çaise fixe les règles d'organisation et de 
fonctionnement des comités médicaux 
compétents en cas de maladie et de ma-
ternité. 

« Un arrêté du haut-
commissaire en Polynésie française 
fixe les règles relatives au congé pour 
validation des acquis de l'expérience et 
celles concernant l'organisation et le 
fonctionnement des comités médicaux 
compétents en cas de maladie et de ma-
ternité. » 
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Article 9 bis (nouveau) 

Art. 57. —  Le détachement est 
la position du fonctionnaire placé hors 
de son cadre d'emplois d'origine, mais 
continuant à bénéficier dans son cadre 
d'origine de ses droits à l'avancement et 
à la retraite. 

Il est prononcé sur la demande 
du fonctionnaire par l'autorité de nomi-
nation dont il dépend. Il est révocable 
par l'autorité de la collectivité d'accueil. 

Le fonctionnaire ne peut être dé-
taché qu'auprès de la Polynésie fran-
çaise pour occuper un emploi vacant de 
cette collectivité d'outre-mer ou auprès 
d'une collectivité ou d'un établissement 
mentionné à l'article 1er autre que sa 
collectivité ou son établissement d'ori-
gine pour occuper un emploi vacant re-
levant d'un autre cadre d'emplois que 
celui auquel il appartient. 

Le fonctionnaire détaché est 
soumis aux règles régissant la fonction 
qu'il exerce par l'effet de son détache-
ment. 

Le détachement peut être de 
courte ou de longue durée. 

A l'expiration d'un détachement 
de courte durée, le fonctionnaire est 
obligatoirement réintégré dans son ca-
dre d'emplois et réaffecté dans les 
conditions prévues par le statut particu-
lier de ce cadre d'emplois. 

A l'expiration d'un détachement 
de longue durée, le fonctionnaire est ré-
intégré dans son cadre d'emplois et ré-
affecté à la première vacance ou créa-
tion d'emploi dans un emploi 
correspondant à son grade. Lorsqu'il re-
fuse cet emploi, il ne peut être nommé 
à l'emploi auquel il peut prétendre ou à 
un emploi équivalent que lorsqu'une 
vacance est ouverte ou un poste créé. Il 
est, en attendant, placé en position de 
disponibilité d'office. 

Le fonctionnaire détaché remis 
à la disposition de son administration 

  

 
 

 

A la seconde phrase du 
deuxième alinéa de l'article 57 de l'or-
donnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 
précitée, les mots : « par l'autorité de la 
collectivité d'accueil » sont supprimés. 



- 77 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de la proposition de loi 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

d'origine avant l'expiration de son déta-
chement pour une cause autre qu'une 
faute commise dans l'exercice de ses 
fonctions et qui ne peut être réintégré 
dans son cadre d'emplois d'origine 
faute d'emploi vacant continue d'être 
rémunéré par la collectivité de ratta-
chement au plus tard jusqu'à la date à 
laquelle le détachement devait prendre 
fin. 

 Article 10 Article 10 

Art. 62. —  Les fonctionnaires 
ont droit, après service fait, à une ré-
munération comprenant le traitement 
ainsi que les indemnités afférentes aux 
fonctions. 

Le montant du traitement men-
suel brut est fixé en fonction du grade 
de fonctionnaire et de l'échelon auquel 
il est parvenu. Il est égal au produit de 
l'indice afférent à chaque échelon par la 
valeur du point d'indice fixée par arrêté 
du haut-commissaire de la République 
en Polynésie française pris après avis 
du Conseil supérieur de la fonction pu-
blique des communes de la Polynésie 
française. 

Les cotisations sociales sont re-
tranchées du traitement de base. 

Le régime indemnitaire applica-
ble dans chaque collectivité est fixé par 
délibération du conseil municipal ou de 
l'organe délibérant du groupement de 
communes ou de l'établissement public. 
Les indemnités allouées aux fonction-
naires régis par le présent statut général 
sont fixées dans la limite de celles dont 
bénéficient les fonctionnaires de la Po-
lynésie française occupant des emplois 
comparables. 

Les fonctionnaires sont affiliés 
au régime de protection sociale géré 
par la caisse de prévoyance sociale ap-
plicable aux salariés de la Polynésie 
française. 

Les prestations d'action sociale, 
individuelles ou collectives, sont dis-
tinctes de la rémunération et sont attri-

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La dernière phrase du quatrième 
alinéa de l'article 62 de l'ordonnance 
n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée 
est supprimée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la dernière phrase du qua-
trième alinéa de l'article 62 de l'ordon-
nance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 
précitée, les mots : « les fonctionnaires 
de la Polynésie française occupant des 
emplois comparables » sont remplacés 
par les mots : « les fonctionnaires de 
l'État occupant des emplois compara-
bles ». 
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buées indépendamment du grade, de 
l'emploi ou de la manière de servir. 

Le fonctionnaire qui est atteint 
d'une invalidité résultant d'un accident 
de service ayant entraîné une incapacité 
permanente ou d'une maladie profes-
sionnelle a droit à une allocation d'in-
validité cumulable avec son traitement 
dans les limites de la réglementation en 
vigueur. 

Les modalités d'application du 
présent article sont fixées par un arrêté 
du haut-commissaire de la République 
en Polynésie française. 

 

 Article 11 Article 11 

Art. 67. —  Les fonctionnaires 
ne peuvent être maintenus en fonction 
au-delà de la limite d'âge fixée par arrê-
té du haut-commissaire de la Républi-
que en Polynésie française. La limite 
d'âge peut être reculée d'une année par 
enfant à charge au sens de la réglemen-
tation de la caisse de prévoyance so-
ciale, sans que la prolongation d'activi-
té soit supérieure à trois ans. 

À la première phrase de l'arti-
cle 67 de l'ordonnance du 4 janvier 
2005 précitée, après les mots : « Les 
fonctionnaires », sont insérés les mots : 
« et les agents non titulaires ». 

La section 1 du chapitre VI de 
l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 
2005 précitée est complétée par un ar-
ticle 72-2 ainsi rédigé : 

« Art. 72-2. —   Les agents non 
titulaires ne peuvent être maintenus en 
fonction au-delà de la limite d'âge fixée 
par arrêté du haut-commissaire de la 
République en Polynésie française. La 
limite d'âge peut être reculée d'une an-
née par enfant à charge au sens de la 
réglementation de la caisse de pré-
voyance sociale, sans que la prolonga-
tion d'activité soit supérieure à trois 
ans. » 

  
Article 11 bis (nouveau) 

  La section 1 du chapitre VI de 
l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 
2005 précitée est complétée par trois 
articles 72-3, 72-4 et 72-5 ainsi rédi-
gés : 

« Art. 72-3. —   Les emplois 
fonctionnels suivants peuvent être 
créés : 

« - directeur général des servi-
ces des communes de plus de 2 000 
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habitants, 

« - directeur général adjoint des 
services des communes de plus de 
10 000 habitants, 

« - directeur général des grou-
pements de communes de plus de 
10 000 habitants, 

« - directeur général adjoint des 
groupements de communes de plus de 
20 000 habitants, 

« - directeur général des servi-
ces techniques des communes et grou-
pements de communes de plus de 
10 000 habitants, 

« - directeur général du centre 
de gestion et de formation. 

« Art. 72-4. —   Par dérogation 
à l'article 38, peuvent être pourvus par 
la voie du recrutement direct, dans les 
conditions de diplômes ou de capacités 
fixées par arrêté du haut-commissaire 
de la République en Polynésie fran-
çaise, les emplois suivants : 

« - directeur général des servi-
ces et directeur général des services 
techniques des communes de plus de 
20 000 habitants, 

« - directeur général adjoint des 
services des communes de plus de 
30 000 habitants, 

« - directeur général des servi-
ces du centre de gestion et de forma-
tion. 

« L'accès à ces emplois par la 
voie du recrutement direct n'entraîne 
pas titularisation dans la fonction pu-
blique communale. 

« Art. 72-5. —   Lorsqu'il est 
mis fin au détachement d'un fonction-
naire occupant un emploi fonctionnel 
mentionné à l'article 72-3 et que la 
commune ou l'établissement ne peut lui 
offrir un emploi correspondant à son 
grade, celui-ci peut demander à la 
commune ou à l'établissement dans le-
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quel il occupait un emploi fonctionnel 
soit à être reclassé dans les conditions 
prévues à l'article 70, soit à percevoir 
une indemnité de licenciement dans les 
conditions prévues à l'alinéa ci-
dessous. 

« L'indemnité de licenciement 
qui est au moins égale à une année de 
traitement, est déterminée dans les 
conditions fixées par arrêté du haut-
commissaire de la République en Poly-
nésie française, selon l'âge et la durée 
de service dans la fonction publique 
communale. Le bénéficiaire de cette 
indemnité rompt tout lien avec la fonc-
tion publique communale. 

« Il ne peut être mis fin aux 
fonctions des agents occupant des em-
plois fonctionnels mentionnés à l'article 
72-3, sauf s'ils ont été recrutés directe-
ment en application de l'article 72-4, 
qu'après un délai de six mois suivant 
soit leur nomination dans l'emploi, soit 
la désignation de l'autorité de nomina-
tion. La fin des fonctions de ces agents 
est précédée d'un entretien de l'autorité 
de nomination avec les intéressés et fait 
l'objet d'une information de l'organe 
délibérant et du centre de gestion et de 
formation ; elle prend effet le premier 
jour du troisième mois suivant l'infor-
mation de l'organe délibérant. » 

 Article 12 Article 12 

 
Après l'article 72-1 de l'ordon-

nance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 
précitée, il est inséré un article 72-2 
ainsi rédigé : 

La section 1 du chapitre VI de 
l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 
2005 précitée est complété par un arti-
cle 72-6 ainsi rédigé : 

 
« Art. 72-2. —   Le maire peut, 

pour former son cabinet et pour tout ou 
partie de la durée de son mandat, recru-
ter librement un ou plusieurs collabora-
teurs de cabinet et mettre fin à leurs 
fonctions.  

« Art. 72-6. —   Le maire peut, 
pour former son cabinet et pour tout ou 
partie de la durée de son mandat, recru-
ter librement un ou plusieurs collabora-
teurs de cabinet et mettre fin librement 
à leurs fonctions.  

 
« La nomination d'agents non 

fonctionnaires à ces emplois ne leur 
donne aucun droit à être titularisés dans 
un grade de la fonction publique com-
munale.  

(Alinéa sans modification). 
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« Ces agents non titulaires sont 

recrutés dans des conditions définies 
par arrêté du haut commissaire de la 
République en Polynésie française qui 
détermine les modalités de rémunéra-
tion et leur effectif maximal en fonc-
tion de la taille de la collectivité. » 

(Alinéa sans modification). 

 Article 13 Article 13 

 
L'article 73 de l'ordonnance 

n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée 
est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

Art. 73. —  Les agents qui oc-
cupent un emploi permanent des col-
lectivités et des établissements men-
tionnés à l'article 1er sont réputés 
titulaires d'un contrat à durée indéter-
minée de droit public s'ils remplissent 
les conditions énoncées ci-après à la 
date de publication de la présente or-
donnance : 

a) Etre en fonction ou bénéficier 
d'un congé ; 

 
 
 
 
 
1° Au premier alinéa, les mots : 

« à la date de publication de la présente 
ordonnance » sont remplacés par les 
mots : « au 1er janvier 2011 » ; 

 
 

 

1° Au premier alinéa, les mots : 
« à la date de publication de la présente 
ordonnance » sont remplacés par les 
mots : « à la date de publication du dé-
cret fixant les règles communes appli-
cables aux fonctionnaires des commu-
nes, des groupements de communes et 
des établissements publics administra-
tifs relevant des communes de la Poly-
nésie française. » ; 

b) Avoir accompli des services 
effectifs d'une durée minimale d'un an 
dans un emploi permanent d'une collec-
tivité ou d'un établissement mentionné 
à l'article 1er au cours des trois années 
civiles précédentes ou être bénéficiaire 
d'un contrat d'une durée de plus de 
douze mois ou renouvelé par tacite re-
conduction pendant une durée totale 
supérieure à douze mois. 

 

2° Au troisième alinéa, le mot : 
« effectifs » est remplacé par le mot : 
« continus » et les mots : « d'une col-
lectivité ou d'un établissement men-
tionné » sont remplacés par les mots : 
« des collectivités ou des établisse-
ments mentionnés » ; 

2° (Sans modification). 

Le présent article entre en vi-
gueur dès la publication de la présente 
ordonnance. Les dispositions du pré-
sent alinéa ont un caractère interpréta-
tif. 

3° Le dernier alinéa est suppri-
mé. 

3° (Sans modification). 

 Article 14 Article 14 

Art. 74. —  Les agents mention-
nés à l'article 73 ont vocation à être in-

Au premier alinéa de l'article 74 
de l'ordonnance du 4 janvier 2005 pré-

L'article 74 de l'ordonnance 
n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée 
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tégrés sur leur demande, après inscrip-
tion sur une liste d'aptitude établie par 
l'autorité de nomination, dans les ca-
dres d'emplois de fonctionnaires régis 
par le présent statut général s'ils rem-
plissent les trois conditions suivantes : 

a) Etre en fonction ou bénéficier 
d'un congé à la date de l'intégration ; 

b) Avoir accompli, à la date de 
l'intégration, des services effectifs 
d'une durée minimale d'un an dans un 
emploi permanent d'une collectivité ou 
d'un établissement mentionné à l'arti-
cle  1er  ; 

c) Remplir les conditions énu-
mérées à l'article 4 pour avoir la qualité 
de fonctionnaire. 

citée, les mots : « l'autorité de nomina-
tion » sont remplacés par les mots : « le 
centre de gestion et de formation à par-
tir de la décision de l'autorité de nomi-
nation ». 

est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les 
mots : « l'autorité de nomination », la 
fin de l'alinéa est ainsi rédigée : « après 
avis d'une commission spéciale créée 
auprès du centre de gestion et de for-
mation et composée à parité de repré-
sentants des collectivités et établisse-
ments mentionnés à l'article premier et 
de représentants élus du personnel. La 
commission est présidée par un repré-
sentant des collectivités et établisse-
ments. » ; 

  2° Il est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
« Un arrêté du haut-

commissaire de la République déter-
mine les modalités d'élection des mem-
bres de la commission spéciale et ses 
règles de fonctionnement. » 

 Article 15 Article 15 

 
L'article 75 de l'ordonnance 

n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée 
est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

 
Art. 75. —  Dans un délai de six 

ans au plus à compter de la publication 
de chaque statut particulier, les organes 
délibérants des collectivités et des éta-
blissements mentionnés à l'article 1er 
ouvrent, par délibération, les emplois 
correspondants. 

 
Chaque agent dispose d'un droit 

d'option qu'il exerce dans un délai d'un 
an à compter de l'ouverture par la col-
lectivité ou l'établissement employeur 
de l'emploi ou des emplois correspon-
dant au cadre d'emplois dans lequel 
l'agent a vocation à être intégré. 

Jusqu'à l'expiration du délai 
d'option, les agents ne peuvent être li-

1° Au premier alinéa, le mot : 
« six » est remplacé par le mot : 
« trois » ; 
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cenciés que pour insuffisance profes-
sionnelle ou pour motif disciplinaire. 

A l'expiration du délai, les 
agents qui n'ont pas été intégrés conti-
nuent à être employés dans les condi-
tions prévues par le contrat de droit pu-
blic dont ils bénéficient. 

 

 

 

2° Le dernier alinéa est complé-
té par les mots : « , sans pouvoir pré-
tendre dès lors à de nouveaux avanta-
ges, ni à de nouvelles primes, ni à 
avancement de catégorie ou de grade 
lorsqu'ils existent ». 

 

 Article 16 Article 16 

Art. 76. —  Les cadres d'em-
plois auxquels les agents mentionnés à 
l'article 74 peuvent accéder sont déter-
minés en tenant compte, d'une part, des 
fonctions réellement exercées par ces 
agents, du niveau et de la nature des 
emplois qu'ils occupent et, d'autre part, 
des titres ou diplômes exigés pour l'ac-
cès aux emplois concernés ou de l'ex-
périence professionnelle acquise par 
l'intéressé. 

L'article 76 de l'ordonnance 
n° 2005-10 du 4 janvier 2005 précitée 
est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

Les agents sont classés, sans re-
prise d'ancienneté, dans le cadre d'em-
plois et dans un grade à l'échelon qui 
correspond au niveau de rémunération 
égal ou immédiatement supérieur au 
salaire perçu à la date de leur intégra-
tion, hors primes et avantages acquis. 

 
1° Au deuxième alinéa, les 

mots : « et dans un grade à l'échelon 
qui correspond » sont remplacés par les 
mots : « et dans un grade. L'échelon 
correspond » ; 

1° Au deuxième alinéa, les 
mots : « et dans un grade à l'échelon 
qui correspond » sont remplacés par les 
mots : « et dans un grade. Dans ce 
grade, l'échelon correspond » ; 

 
2° Le deuxième alinéa est com-

plété par une phrase ainsi rédigée : 
2° (Sans modification). 

 
« Le salaire de référence incor-

pore en valeur les primes et complé-
ments acquis si ceux-ci n'ont pas 
d'équivalence par nature dans les sta-
tuts particuliers. » 

 

Une indemnité différentielle est 
attribuée à l'agent classé à l'échelon 
terminal d'un grade lorsque la rémuné-
ration correspondant à cet échelon est 
inférieure à celle antérieurement per-
çue. 

 2° bis (nouveau) Le troisième 
alinéa est supprimé ; 

Après leur intégration dans leur 
cadre d'emplois, les agents conservent 
les avantages qu'ils ont individuelle-

3° Le quatrième alinéa est ainsi 
rédigé : « Après leur intégration dans 
leur cadre d'emplois, les agents conser-

3° Le quatrième alinéa est rem-
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ment acquis en matière de rémunéra-
tion. Ils conservent, en outre, les avan-
tages ayant le caractère de complément 
de rémunération qu'ils ont collective-
ment acquis au sein de leur collectivité 
ou établissement. 

vent les avantages ayant le caractère de 
complément de rémunération qu'ils ont 
acquis au sein de leur collectivité ou 
établissement dès lors que ces avanta-
ges correspondent à une disposition 
statutaire de nature équivalente. Une 
indemnité différentielle est attribuée à 
l'agent lorsque le complément de ré-
munération statutaire est inférieur à ce-
lui antérieurement perçu en valeur. » 

placé par deux alinéas ainsi rédigés :  

« Après leur intégration dans 
leur cadre d’emplois, les agents 
conservent les avantages ayant le ca-
ractère de complément de rémunération 
qu’ils ont acquis au sein de leur collec-
tivité ou établissement dès lors que ces 
avantages correspondent à une disposi-
tion statutaire de nature équivalente.  

 « Cette indemnité est attribuée 
à l'agent pour compenser la différence 
de rémunération résultant de l'échelon 
terminal du classement par rapport à 
celle antérieurement perçue d'une part, 
et la différence entre le montant du 
complément de rémunération statutaire 
et celui antérieurement perçu en valeur, 
d’autre part. » 

 




